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Décision n° 788 Personnel indigene.

n° 788
Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 2 novembre 1941
Numéro JO Date du numéro
n°® 540 du 30/11/1941 30 novembre 1941

TEXTE INTEGRAL

Est et demeure rapportée la décision n° 768 du 30 octobre 1941 accordant un congé sans solde de trois mois au chauffeur

du Gouvernement, Kamel Ahmed
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